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JOùIlNAL' OFFiCIEL DU TERRIToùui-DU.· Tooo PLACI! $OUS LE MANDAT DE LA FRANCE· 3ô1 

'"." (i~nventi~ entre (a France et" la Roumanie 

'ARRETE'No 412 portant promulgation 
•... '';.ols du 30 avril 193:) (Jt du 3 mal 

au Togo deS' 
1932 et des 

.\ . 
, 
.. < , 

··.déc,e# du 21 ma( 1932 . ;elatlfs à la convention 
'lommerciale franco-roumaine signée le 27caotlt 1930 
et. à f'avenatit y rl!latits;'gné 'le 5 janvier 1932, 

LE GOlNEIlNEUR DES COLONIES, 
OFFICIER DE LA LÉGiON D'HONNEUR, . 

CO~ISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

'.' Vu leè décret 'du 23 mars 1921 déterminant les· attributions 
· et les "pouvoIrs du Commissaire 'de la République ~u Togo; 

-' "ru le' décret du 7 ~eJ'te~bre 1930 port.nt mise en appli
. ", ': 'cation provIsoire de !a convention commerciale franeo-ro,umai~e. 

signée le 27. août 1930; , . . 
Vu le décret du 15 février 1932 portant mjse en application

pro:vis.oire de Pavenant à la' con:vention commerciale franco-rou
maine signée le 27 août 1930; . 

. . Vù la loi .'du 3 mai 1932 tendant à l'approbation de la eon
'".' "yention de commerce et de navigation signée le' 27 apût 1930 

'et.Itre la France et le royaume de Rouma~i~; .' 
- . Vi"l~ 'décret du 21 ma, 1932' ~ortani ~ro~ull'atio~ <iela 

conventIOn de Cdmmerce et de navtgatlon ,signee a Pans le 27' 
aotît 1,9;30 entre la Prance et. te royaume de. Roumanie et sur 

· le protocole de signature portant la mêm'e date; 
..Vu 'la loi du 30 avril 1932 tendant à l'approbation d'un 
avenant à la convention commerciale franco-roumaine du 27 
août- 1930 signé Ie.5- janvier 1932 et d'un arrangement signé 

;- le:-même _jour entre. le gouvernement de la .République fran~ 

, ~ çaise et fe .gouvernement du royaume de Roumanie concer


.- : /n8nt --·le trf!-itemen,t préférenti,el du blé roumain; . 

.. .' vii' le ·décret du 21 mai 1932 portant' promulgation d;tm 
~ven~nt à la. convention commerciale franco-roumaine du 27 
àont 193.0 signé le 5 janvier 1932 entre la Fr.n~e et la Rou
ma~e:; ". ' 

Vu tes circulaires' mÎnistérieHes nO 874 en date du 18 mai 
.1932 et ·nO 1041 et 1042 du 13 'juin 1932; 

. . ARRETE: 

A~TICLÈ PREMIEn, Sont promulgués . dans le -1' 
territoire du Togo placé sous le mandat de la France :' 

10 - la loi du3 mai 1932 tendant à . l'approbation 
': de la convention de éommerce et de navigation si

gnée le 27 août 1930 entre la Fran<;e et le royaume 
· de Roumanie,. 

20 - le' décret du 21 mai 1932 pOl'tant promulga
tion de \a convention de' commerce ·et de navigation 

'.. signée .à Paris le 27 août 1930 entre la France et'",:-: 
le royauin'e de Roumanie 'et sur le· protocole de si-
gna:rure portant la même date. 
.,30 _ 11, loi du 30 avril 1932 tendant à l'approba


tian·d'un· avenant à.la: convention commerciale l'rlin

co-roumaine <:lu 27 août 1930 signé le 5 janvièr 1932 


.. et d'un arrangement signé le même' JOUr entre le 

Gouvernement de la République Française et le Gou

vernemént du royaume de Roumanie concernant le 

tiaiteme~t préférentiel du blé roumain. . 


'., .,40 ..-'-, .lé dé~ret du. 21ma{ i932 portant promulga
. ,. ,; r.· - , .-' . _ . 

..tiQn·...d'im avenant l la c.orivenHon. commerciale. fran- . 
'c5:Q;rOulliainedu 27 août 1930 signé le 5 janvier 1932 

, ..en~è I~ ,France' èt la Roumaniè. . 

ART. 2 . .....:. ·1.e présent arrêté sera enregistré, cQm
. muniqué et publié partout où besoin sera ~t inséré 

au journal officiel du Territoire . 

Lomé, le 3- août 1932. 

R: DE GUISE, 

Le sênat ctb. chambre des députés ont adopté; 
i.e Président de la RépUblique promulgue-la loi" 

dont la teneur suit:· 

AnTlcLE UNIQUE. '-c- Le Président de la République 

est autorisé à ratifier la convention de ,commerce et de. 

navigation signée le' 27 août 1930 entre la République 

française et le royaume de Roumanie: 


Une copie de cet acte et de ses annexes demeurera 

annexée à la présente loi. 


La présente loi, délibérée et adoptée par .. le Sénat ;, 

et par la"chambre" des ,dép).1tés sera exécutée. comme 
loi de l'Etat. .. 

. Fait à Paris, le 3 mai 1932, 

,PAUL DOUMER. 

par le Présidellt de la République: 

Le président du conseil; 

mÎlI/stre des affaires étrangères, ' . 


André :rARDIEU, 

Le ministre des finances, 

. P.'E. FLA.NDIN_ 

Le ministre des t',avaux publics et 

de la marine' marcktuuie, 
 ..' 

Charl"s GUERNIER. 
Le ministre du commerce 

et des postes, télégraphes et téléplumes,. 
Louis ROLLIN. 

Le mlidstre· de. ·l'agriculture, . 
Dr, Cr:i:AlNEAU. 

LE PnÉSIDENT DE LA RÉPUBLiQUE FnANÇAlsE, . .. 

\ Sur la· proposition du président du conseil, ministre des 

affaires étrangères, du ministre de§: finances. au. ministre des 

travaIDt .publics: et de la marine marchande, du ministre du 

commerce' et des postes, télégraphes et téléphones, et du 

ministre de l'agricultu.r:e; 


• 
DECRETE.:' 

ARTICLE PREMIER..- Le sénat et .la chambre des 

députés ayant adopté la convention de commerce et 

de navigation signée à Paris le 27ao(1t 1930 entre 

la France et. lé royaume de Roumanie et le protocole 

de signature portant la même .date eHe~ ratifications 

de ces accords ayant été échangées à Paris le 21 mai 


, 1932, lesdits. actes, dont la teneur suit, recevront leur 
'pleine et entière exécution ,et. entreront définitive
ment en vigueur. le 4- juin .1932.' 



-... 


qFRIQBj.. 

ART. 2., ....:., Le président, du conseil,Jministre.des 
affaireséJrangèr,è&,' hi mInistre des fÎnaJlces,. le. minis,. 
tre des travaux .publics. et. de la, marine tnarcltal)dc;. 
le nÎinistre du commerce' et des postes, télégraphes 
et téléphones, et le ministre de l'agriculture, S'ont· 
chargés, cha~lIn el! ce. qui le conerne, de l'exécution 
du présent décret. 

.Fait .à Paris, le 21 mai fcl32, 

, AloBERT LEBRUN.. 

Par· le Président de' la· République, 

Le président du conseil, 

. miniûle. des attàires étfi/ngères, 


Andr,(' TARDIEU,. 
Le ministre dfJS finI/lices, 

R-E,. FloAIjOIl'i.. 

Le mimstre des travaux pUQlics 

et de la marinl; oU1J'chqnde, '.. 


Charles,· GUERNIER; : 


Le ministre du commerce 

et des postes, télégraphes et téléphones 


LOLlÎs ROLLIN. 
'Le ininÎstre de l'agricultwVJ, 

Dr,CHAuvE,W. 

Le sénat et la ch;unbr;e des députlls ont adopté, 
Le Président"de la. République promulgue la loi 

dont la teneur suit: . 

ARTICLE l'JNIQUE. i.e Président de la République 
est autorisé· à ratifier· l'avenant à la convention com
merciale fral'lco-roumaine' du<27' août' 1930, signé le
5 janvier 1932, et l'arrangement'·signé· le même jour, 
entre Iç Gouvernement françajs et .le' gouvernement· 
rouma.in, c~Jncl'!r;wnf le.. trqitement préférentiel du blé' 
roum~Jn., 

U ne copie de· c.et av~'nl\ntl 'et de cet arrangement 
demeure annexée à la pr:êsent~ loi. 

La présente loi,déjibérée et. -a<\9pti'e par le sénat 
.et par la chambre des députés, 'sera' exécutée comme 
loi de l'Etat. 

Fait ~,Paris,)ec' 30· avrJI. 1932., 

. PAUL DOUMER. 

Par le' Président,de la République, " 

Le président da conseil, 

litini~tre des af!Plresétrangères, 


André TARDIEU. 
. Le'ministre des finfIJu:es, 

P.-E. FLA.NDrn. 

Le ministre da. commerce' . 

et des postes; télégraphes et téÙpllone's, 


!Jouis' ROLLIN. 
Le, ministre" de l'agriculture; 

Dr, !$HAUVEAU;: 

Le miniStre des.é'ol1Jl!ies; 
. . 	DE CHAPPEDEL;\III.E..· 

, 

• 


.,..., ','~'"' "",........~,,,.'.,'....~,==:.')\ 
. 

, t . , .' > 

Sur la. proposition du président du conseii, 

af~.liires, étrangèr~, du' ministre des. fina,nces', du

commerce, e:t,.des postes, télégt'aphes"et téléphones, _du. 

de l'agriculture et- du ministre des colouies; ',' 

, 	 " ; .. ',' 

ARTICLE PRÉMIER, -' Le sénat et 
députés ayant adopté' l'avenant· 11 la: convention cofilc' 
merdale franco·roumaine· du 21 août 1930 "signé, à 

" 	 'Paris le '5 janvier 1932 entre la France· ej)a, $oun;a.•., 
nie, et les ratifications de cet avenant' ayant été échail" 
gées à, Paf'is le 21' mai 1932, ledit avenanf don!.la 
teneur suit recevra sa plei~e et entièr,e exéClttion .·et. 
entrera définitiveIl1ent en vigueut le 4 juin 1932 .•. 

ARr. 2. -: !-<e président du conseil, ministre des 
àffaires' étrarigères; le ministre des finances, k,rniI1Ls,· 
tre . du ,ornmerce et des postes; télégraphes et ~élé:;. 
phones, le ministre <le l'agriculture et le:mini$lric.des', 
coloniès sont i:hargés, chacun en ce qui le cqncerne, :de 

. I~exécution du présent· décret " . 

1 ; 

1 '... 

, 

! . 

, 

" 


. Fait à Paris, le 21 mai 1932:

ALBERT tEB~ÛN. 

. Pàr le Président. de la Républiqu~': 

". 


Le. pré.sident du conseil, 

ministre dfJ.s affaires étrangères, 


. André TARDIEU. 

Le miJ},isfre· des. fi"ante~" 
P:'E, ·FUNDIN. 

Le ministre da commerce 

et des postes, télégraphes et téléphones,. 


. Louis ROLLlN. . 

.Le ministre, de l'agricaltIire, 
Dr. CHAUVE'Au., .' 

Le ministre des colOnies, 
. OP CHAPPEiDELAIIIE: 

• 
'\A Com;"erce, ·dêl.nli~n.eI' ~mpl!li de••ubdsnces ' .
N . - veneneuses _ " _ 

ARRETE No 393 proll1algafll!tle décret' du: 25' mai 
1932 modifiant celui da 4' mai 1928' S/lf' le com
merce, la détention et l'emploi des subst(lIu;es vi!llé

;nèuses au Togo.' . 

:LE GOu:v,ERNEUR. QIlS COLONI!;!;, 
·.OF.f-IC~ER_ DE -LA". Ù~OI01<f D'HONNEUR) 

CoMMISSAIRE D,E LARÉf>UBLlQ&E, '.. 'l 

Vu le déérel dù2:l:';'~r~, 1921 'déterminaritles atlri~uti~'" 
et l~s..P9uv\>irs.. dq Commissaire d~ la, R~p.ubJiqllea:u 'Tp'g~.; 
.. ' Vu 1~, décre~ d.lI 4 ,m.ai.i9~.8 régleJ1)entant:l'exer,jc~'i:I""la 

, phannacie, au Togoi ':- ~, .' "',, _ - - .: .. ,,_ .,:";_ 
'Vil ie décret' du '25 m~i 193zémôdlfiint le\Jireilr:J~'tléi:tèt . 

du 4 mai 1928; . . ' ~ ".,:' .2." """'.l'.:..! 
'.~ ',' .-', 
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